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� au renforcement des capacités en matière de gestion de connaissances;

� à la promotion de la recherche opérationnelle dans le domaine notamment de santé
de la reproduction, déterminante de la santé, recherche sur les systèmes de santé.

6.2 RENFORCEMENT DU SYSTÈME DE SANTÉ

En vue du renforcement du système de santé, l’OMS apportera son appui dans les
domaines ci-dessous :

6.2.1 Renforcement des capacités managériales et techniques aux différents
niveaux

L’OMS fournira son appui :
� au renforcement des compétences des agents de santé et des équipes de

management en vue d’une plus grande fonctionnalité des directions régionales de
santé et des districts sanitaires et de l’amélioration de la qualité des services;

� à la mise en oeuvre de la réforme hospitalière par la contribution à l’élaboration des
textes  juridiques et réglementaires et le renforcement des capacités gestionnaires.

6.2.2 Renforcement de la capacité nationale pour la gestion des ressources
humaines en santé

L’OMS contribuera :
� à l’élaboration du Plan de développement des ressources humaines (PDRH) sur la

base de la Gestion prévisionnelle des effectifs et des compétences (GPEC);

� à la mise en place d’un observatoire national des ressources humaines;

� au renforcement des compétences des enseignants des instituts de formations des
professionnels de santé.

6.2.3 Appui à la mise en œuvre de la politique pharmaceutique nationale

L’OMS programmera son soutien dans :

� la révision du document de politique pharmaceutique et la mise à jour périodique
de la liste nationale des médicaments essentiels;

� la mise en œuvre du plan stratégique de gestion et du contrôle de qualité et de
l’utilisation rationnelle des médicaments et des intrants de santé;

� le renforcement du système national de pharmacovigilance;

� la promotion de la médecine traditionnelle.

6.2.4 Appui à la relance des soins de santé primaires
Dans le cadre de la relance de la stratégie des soins de santé primaires, l’OMS entend

soutenir :

� le renforcement des mécanismes de participation communautaire, et

� la mise en œuvre de stratégies de financement de la santé fondées sur le principe
d’équité et de la protection sociale.
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6.3 SANTÉ DE LA MÈRE, DE L’ADOLESCENT ET SURVIE DE
 L’ENFANT

L’amélioration de la santé de la mère et de l’adolescent ainsi que la survie de l’enfant
constituent une des grandes priorités du Gouvernement. L’OMS interviendra dans les domaines
ci-après.

6.3.1 Mise en œuvre de la Feuille de Route pour l’accélération de la réduction
de la mortalité maternelle et néonatale.
L’OMS fournira son appui pour : 

a) l’application des normes dans l’offre de services de santé maternelle et néonatale;

b) le renforcement des capacités de la communauté dans le domaine de la maternité à
moindre risque;

c) le renforcement des capacités des agents de santé sur la maternité à moindre risque;

d) la mise à l’échelle des soins obstétricaux et néonatals d’urgence;

e) la promotion de l’audit des décès maternels dans les établissements de soins.

6.3.2 Mise en œuvre de la politique de santé de la reproduction
L’OMS soutiendra le pays dans :

a) l’application des normes de planification familiale (PF) au niveau des structures de
soins  et au niveau communautaire;

b) le renforcement des capacités nationales techniques et gestionnaires dans la mise en
œuvre du programme de santé sexuelle et génésique;

c) l’extension des activités de prévention du cancer du col utérin par l’inspection visuelle
à l’acide acétique et la cryothérapie;

d) la révision  de la politique nationale et l’élaboration d’un plan stratégique sur la
santé de l’adolescent;

e) le renforcement des capacités nationales pour la mise en œuvre des stratégies de la
santé de l’adolescent.

6.3.3 Mise en œuvre des interventions de survie de l’enfant

L’OMS continuera d’appuyer et de renforcer :

� le PEV de routine, ainsi que toutes les initiatives visant à accélérer l’éradication de la
poliomyélite, l’élimination de la rougeole et le contrôle des autres maladies évitables
par la vaccination;

� l’application des normes en matière de nutrition de l’enfant;

� la mise à l’échelle de la prise en charge intégrée des maladies de l’enfant.
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6.4 PRÉVENTION ET LUTTE CONTRE LES MALADIES
 TRANSMISSIBLES ET NON TRANSMISSIBLES

La lutte contre les maladies transmissibles notamment le paludisme, le VIH et le sida
ainsi que la tuberculose et la prévention intégrée des maladies non transmissibles constituent
de grandes priorités pour le Gouvernement.

6.4.1  Lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme
L’OMS continuera à apporter son appui :

� au renforcement de la mise en œuvre des stratégies d’élimination du paludisme en
tant que problème de santé publique;

� à la mise à l’échelle des interventions d’accès universel aux services de prévention,
soins et traitement des IST, du VIH et du sida;

� au renforcement des capacités des agents communautaires pour une meilleure
contribution à la prévention, au dépistage et à la prise en charge de la tuberculose.

6.4.2 Lutte contre les maladies tropicales négligées et les maladies chroniques
non transmissibles

L’OMS apportera ses conseils et son appui :
� à la mise en œuvre de la stratégie nationale de lutte intégrée contre les maladies

tropicales négligées, en particulier les géohelminthiases, la filariose lymphatique,
les schistosomiases, ainsi que la lèpre;

� à la mise en œuvre des stratégies de prévention et de lutte intégrée contre les facteurs
de risque communs des  principales maladies chroniques non transmissibles;

�  pour l’analyse situationnelle  des handicaps physiques et mentaux et des incapacités
dues aux violences et traumatismes.

6.4.3 Surveillance des maladies et  riposte aux épidémies
Dans le cadre du nouveau Règlement sanitaire international (RSI 2005), l’OMS apportera

son appui pour :

� le renforcement des capacités aux différents niveaux du système de santé pour assurer
la surveillance intégrée des maladies et la riposte aux épidémies;

� la mise en oeuvre du nouveau règlement;

� la préparation et la réponse aux épidémies et pandémies majeures (choléra,
arboviroses et grippe pandémique d’origine aviaire;

� le renforcement des capacités des laboratoires en vue de la confirmation des
épidémies;

� le renforcement de la capacité du pays à assurer la sécurité sanitaire des aliments.
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6.5 GESTION DES CONSÉQUENCES SANITAIRES DES URGENCES
 ET DES CATASTROPHES

Madagascar fait face chaque année, aux conséquences néfastes des cyclones tropicaux
qui font de nombreux sans-abri, ainsi qu’à d’autres urgences nécessitant des réponses sanitaires
rapides et bien organisées. L’OMS axera son appui au pays selon les 4 fonctions essentielles
qui lui sont dévolues dans le domaine des urgences.

6.5.1 Évaluation des besoins de santé prioritaires
L’OMS apportera sa contribution dans les évaluations initiales rapides et continues

post-catastrophes afin d’identifier rapidement les besoins sanitaires des populations
affectées et contribuer à la mobilisation des ressources pour y répondre, de surveiller
l’évolution de la morbidité et de la mortalité suite aux sinistres et d’évaluer l’impact des
actions de réponse.

6.5.2 Coordination des actions
L’OMS soutiendra le pays à assurer une bonne coordination de la réponse sanitaire

aux catastrophes en animant notamment avec le Ministère de la Santé, le Groupe sectoriel
Santé.

6.5.3 Comblement des lacunes
L’OMS veillera au cours des urgences, à identifier rapidement les besoins critiques en

matière de santé et à s’assurer que des réponses appropriées y soient apportées. Elle contribuera
à cet effet, à combler les besoins en matière de stocks médicaux d’urgence et collaborera
avec les groupes nutrition et eau-assainissement pour répondre aux besoins des populations
sinistrées en matière de nutrition, d’accès à l’eau potable et d’assainissement.

6.5.4 Renforcement des capacités locales
L’OMS soutiendra le pays :

� dans la mise à jour et la mise en œuvre du plan de contingence de préparation et de
réponse aux catastrophes;

� au renforcement des capacités techniques des équipes centrales et régionales dans
les zones à haut risque. 

6.6 PROMOTION DE LA SANTÉ

La connaissance des aspects macroéconomiques de la santé, la prise en compte des
principaux déterminants sociaux de la santé et la reconnaissance de la relation entre la santé
et la pauvreté figurent parmi les grandes innovations à prendre en considération pour le
développement sanitaire des populations. L’OMS apportera une assistance technique au
Ministère de la Santé dans la mise en œuvre de sa politique nationale de promotion de la
santé.
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Dans ce cadre l’OMS concentrera ses efforts à :

� la promotion d’environnements favorables à la santé : écoles-santé, CSB amis de
WASH, espaces sans tabac;

� la promotion de comportements et de styles de vie propices à une bonne santé (lutte
contre le tabac et autres toxicomanies, etc.);

� au renforcement des connaissances de la population sur les facteurs de risque
communs des principales maladies non transmissibles;

� au fonctionnement d’une commission nationale sur les déterminants de la santé;

� la promotion d’activités intersectorielles pour faire face aux grands déterminants de
la santé.
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SECTION 7

MISE EN ŒUVRE DE L’AGENDA
STRATÉGIQUE

Compte tenu de son mandat, l’OMS mettra en œuvre des stratégies qui répondent à
l’accomplissement de ses fonctions essentielles. Le renforcement de son rôle de leadership
et de conseiller dans le domaine de la santé devrait lui permettre d’œuvrer de façon plus
stratégique et d’harmoniser ses efforts avec ceux des autres partenaires dans la mise en
œuvre du Plan stratégique national de développement sanitaire.

La mise en œuvre de l’agenda stratégique se fera de manière conjointe pour l’Organisation
toute entière et ceci, à travers les plans biennaux de la période 2008-2013. Cette approche
permettra de faire bénéficier au bureau de pays, de l’expertise des autres niveaux de
l’Organisation concernant les domaines où ses compétences sont limitées.

L’exécution de la stratégie de coopération avec Madagascar demandera un effort de
partenariat particulier pour l’atteinte des objectifs du Millénaire pour le développement et
d’autres cibles en rapport avec la santé et pour promouvoir l’interaction avec les autres
secteurs. Dans ce contexte, le Ministère de la Santé, les autres partenaires au développement
sanitaire et la société civile oeuvreront  ensemble à cette fin.

La mise en œuvre de l’agenda stratégique nécessitera la mobilisation de ressources en
dehors du budget régulier de l’OMS. Le bureau de pays sera en contact permanent avec le
Bureau régional et le Siège pour bénéficier des fonds extrabudgétaires mobilisés à leur niveau.
De son côté, le bureau de pays redoublera d’efforts et développera une stratégie efficace de
mobilisation locale de ressources supplémentaires, pour l’atteinte des résultats spécifiques
attendus.

La stratégie de coopération guidera également l’appui du Siège et du Bureau régional, y
compris l’équipe d’appui interpays, en faveur de Madagascar, conformément à l’esprit d’une
seule Organisation. L’appui technique des autres niveaux de l’Organisation se fera sous
forme de contributions à l’exécution des plans de travail biennaux et à l’optimisation des
activités de l’OMS.

L’appui technique du personnel qualifié de l’équipe d’appui interpays de la sous-région
de l’Afrique de l’Est et australe permettra également  d’améliorer en permanence la qualité
de travail et de bénéficier de certains transferts de compétences requises pour le pays.

Un renforcement des capacités du bureau à travers un appui de la part des différents
niveaux de l’Organisation, sera en particulier sollicité dans les domaines spécifiques
suivants :

� la négociation et la mobilisation des ressources;

� la surveillance des maladies et l’application des engagements du nouveau Règlement
sanitaire international;
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� la réponse aux urgences sanitaires et aux catastrophes;

� le renforcement du système de santé, y compris les soins de santé primaires, les
ressources humaines et la recherche en santé;

� l’élaboration/révision des politiques et stratégies dans certains domaines (exemple :
la protection sociale);

� les déterminants de la santé;

� le domaine pharmaceutique.

La participation aux ateliers internationaux d’orientation stratégique, de mise à jour des
connaissances et de partage d’expériences sur les bonnes pratiques entre les pays de la
Région africaine de l’OMS, permettront un renforcement notable des capacités de l’équipe
du bureau de pays et des responsables nationaux dans la mise en œuvre de cet agenda.

Dans ce processus le renforcement des compétences du bureau de pays ne sera pas
négligé afin de lui permettre de mieux jouer son rôle de facilitateur.
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SECTION 8

SUIVI ET ÉVALUATION

Le suivi et l’évaluation de la stratégie de coopération avec le pays se feront  à travers le
suivi et l’évaluation des plans de travail biennaux. Conformément au processus gestionnaire
de l’OMS, la mise en œuvre du plan biennal sera suivie tous les six mois et une évaluation à
mi-parcours sera effectuée à la fin de la première année avec le Ministère de la Santé et les
partenaires. L’évaluation à mi-parcours permettra de revoir l’état de la mise en œuvre du
plan et si besoin une replanification des activités en découlera. L’évaluation finale aura lieu
à la fin de chaque période  biennale.

Le Global System Management (GSM – Système global de gestion) qui sera mis en œuvre
au sein de l’Organisation toute entière, permettra aux administrateurs de programmes de
mieux suivre la consommation budgétaire et l’atteinte des résultats escomptés du bureau de
pays.

Outre la contribution du Bureau régional et du Siège dans le suivi régulier du programme
pays, la conduite de l’exercice d’évaluation programmatique telle que celle effectuée en
2006 par le Service d’audit interne du Siège, sera bénéfique pour recentrer si nécessaire les
stratégies d’action et renforcer les compétences du Bureau.

La nouvelle stratégie de coopération tient compte des nouveaux défis tout en aidant le
pays à relever ses propres défis relatifs au développement sanitaire. Ainsi, l’OMS devra veiller à:

a) appuyer les initiatives relatives à la promotion de l’approche droits humains et droit
à la santé pour un système de santé fort, capable de répondre aux besoins équitables
de la société;

b) appliquer les nouvelles pratiques en matière d’aide au développement en rapport
avec les Déclarations de Paris et de Rome et en privilégiant l’approche programme
au niveau du secteur santé « SWAP »;

c) contribuer à la réforme du Système des Nations Unies conformément à l’esprit
«Delivering as One» en capitalisant les expériences des pays pilotes;

d) développer et utiliser le cadre de travail soutenant cette réforme comme l’UNDAF,
les programmes conjoints (à l’instar de la lutte contre le VIH et le sida, la
décentralisation, le Système national intégré de suivi et évaluation : SNISE), l’Approche
harmonisée pour le Transfert des Ressources (HACT);

e) assumer la responsabilité au niveau national, de la contribution du secteur de la
santé à l’UNDAF eu égard à son mandat et à ses avantages comparatifs;

f) assurer la surveillance, l’alerte et l’action en faveur de la sécurité sanitaire
internationale, face à l’ampleur des problèmes liés à la mondialisation devant : i)
des menaces de pandémies (SRAS, grippe aviaire); ii) les risques sur la santé liés au
changement climatiques; iii) les risques de multi-résistance de certains germes
(exemple de la tuberculose);

g) contribuer à la mise en œuvre effective de la politique nationale de décentralisation
au niveau du secteur de la santé.



26

RÉFÉRENCES

1. BAD, BM, OMS, UNFPA, UNICEF; Aide-mémoire, mission conjointe d’appui à l’approche
sectorielle de la santé à Madagascar; juillet 2007.

2. Carl-Ardy Dubois, Suzanne Boivin, Lucien Albert; Élaboration du Plan de Développement des
Ressources humaines (PDRH) pour le Secteur santé, Madagascar ; Unité de Gestion des Projets
d’Appui au Secteur Santé, Bureau de coordination du projet CRESAN 2; Rapport final de mai
2007.

3. Déclaration de Paris ; efficacité de l’aide au développement; forum à haut niveau;  février - mars
2005.

4. Déclaration de Rome ; harmonisation; forum à haut niveau; février 2003.

5. Institut national de la Statistique (Direction de la Démographie et des Statistiques sociales - Ministère
de l’Économie, des Finances et du Budget); EPM 2005 (Enquête périodique auprès des ménages);
Rapport principal; juin 2006.

6. Institut national de la Statistique (Direction de la Démographie et des Statistiques sociales - Ministère
de l’Économie, des Finances et du Budget); Enquête démographique et de Santé EDSMD-III ;
Madagascar ; 2003 – 2004.

7. Institut national de la Statistique (Ministère de l’Économie, des Finances et du Budget); Guide
statistique de poche n° 1;  septembre 2003.

8. Institut national de la Statistique (Direction de la Démographie et des Statistiques sociales - Ministère
de l’Économie, des Finances et du Budget); RGPH93/projection de population/EPM 2002.

9. Institut national de la Statistique (Direction de la Démographie et des Statistiques sociales - Ministère
de l’Économie, des Finances et du Budget); EDS 2003-2004; RGPH93/MICS 2000.

10. Institut Pasteur de Madagascar; Rapport d’activités; 2004.

11. Ministère de l’Éducation nationale et de la Recherche Scientifique (Direction de la Planification
de l’Éducation fondamentale secondaire et technique); Annuaire statistique 2005 – 2006.

12. Ministère de la Santé, du Planning familial et de la Protection social ; Plan de Développement du
Secteur Santé et de la Protection sociale (PDSSPS); 2007.

13. Ministère de la Santé, du Planning familial et de la Protection sociale: N°1021 SANPF/SG du 28/
11/06 Politique générale de l’État 2007.

14. Ministère de la Santé et du Planning Familial;  Politique nationale de Santé, Madagascar; octobre
2005.

15. Ministère de la Santé et du Planning familial, Organisation mondiale de la Santé (Bureau régional
de l’Afrique); Stratégie de coopération avec les pays (SCP) - Madagascar 2004 – 2007.

16. Nations Unies A/CONF.198/3; Conférence internationale sur le financement du développement;
mars 2002.

17. OMS, BAD, BM, UNFPA, UNICEF ; Aide-mémoire; Mission conjointe d’appui à l’approche
sectorielle de la santé à Madagascar; juillet 2007.

18. Organisation mondiale de la Santé; plan stratégique à moyen terme 2008-2013 et projet de budget
programme 2008-2009.



27

19. Organisation mondiale de la Santé; Programme mondial d’action sanitaire; s’engager pour la
santé; Onzième programme général de Travail 2006 – 2015.

20. Organisation mondiale de la Santé (Bureau OMS/Madagascar); rapport d’évaluation de la
performance; 2006-2007.

21. Organisation mondiale de la Santé; Présentation du rôle de l’OMS dans les approches sectorielles
du développement sanitaire; janvier 2006.

22. Organisation mondiale de la Santé; orientations stratégiques de l’action de l’OMS dans la Région
africaine 2005 – 2009.

23. Organisation mondiale de la Santé;  Règlement sanitaire international  2005.

24. Organisation mondiale de la Santé; Documents fondamentaux  2003;  44ème édition.

25. Organisation mondiale de la Santé (Bureau régional de l’Afrique); Cadre stratégique
2002 – 2005.

26. Organisation mondiale de la Santé/Madagascar; profil pays de Madagascar; juin 2002.

27. Organisation mondiale de la Santé, EB 105/3; une stratégie institutionnelle pour le Secrétariat de
l’OMS.

28. Présidence de la République; Madagascar Action Plan (MAP) 2007 – 2012.

29. Programme des Nations Unies pour le Développement; Rapport mondial sur le Développement
humain 2007 – 2008.

30. Système des Nations Unies; Bilan commun de pays Madagascar et Plan-Cadre des Nations Unies
pour l’aide au développement (UNDAF) 2005-2009.

31. UNICEF; Programme de coopération Madagascar – Unicef, plan cadre d’opération 2001-2003.

32. World Health Organisation; Country evaluation report, WHO in Madagascar; July 2006.

33. World Bank; Project appraisal document on a proposed credit to the Republic of Madagascar for
a Madagascar sustainable health system development project; April, 2007.


	Madagascar.pdf
	Cover_01
	Cover_02
	Cover_03
	Cover_04
	Cover_05
	Cover_06
	Cover_07
	Cover_08
	Cover_09
	Cover_10
	Cover_11
	Cover_12
	Cover_13
	Cover_14
	Cover_15
	Cover_16
	Cover_17
	Cover_18
	Cover_19
	Cover_20
	Cover_21
	Cover_22
	Cover_23
	Cover_24
	Cover_25
	Cover_26
	Cover_27




